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Madame la Directrice,

Monsieur le Directeur,

OBJET : Engagement temporaire prioritaire au sein du CES
Nous avons le plaisir de vous rappeler les règles en vigueur et les procédures à respecter dans le cadre de l’établissement des listes de prioritaires à l’engagement temporaire au sein du CES.

Cette communication remplace notre communication FESeC du 15 mars 2006.

Elle ne s’applique qu’aux fonctions de recrutement à l’exclusion du personnel administratif.

Elle ne vise que les priorités à l’engagement temporaire dans des fonctions statutaires.

Cette communication se présente comme suit : 

1. Principe de base

2. Qui peut figurer dans le classement CES ?

3. Comment entrer dans le classement CES ?

4. Etablissement des groupes

5. Portée de la priorité CES

6. Procédures d’affectation

Annexe 1 : modèle de lettre de candidature

Nous espérons que ces rappels vous seront utiles.

Tout renseignement complémentaire pourra être sollicité auprès de Danny Bille (danny.bille@segec.be) ou de Stéphanie le Maire (stephanie.lemaire@segec.be).

Recevez, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

José Soblet

Secrétaire général

1. Principe de base

Le membre du personnel qui, auprès de son PO, est classé dans la liste des prioritaires PO du groupe 1 avec 1080 jours au moins dans une fonction peut faire valoir une priorité pour un engagement temporaire dans les différentes écoles du CES.

Dans le respect de l’ordre de dévolution des emplois tel que prévu à l’article 29 quater du statut, il y sera engagé prioritairement

· s’il a perdu des heures

· et/ou s’il ne dispose pas encore d’un temps plein.

2. Qui peut figurer dans le classement CES ? 

Pour bénéficier d’une priorité CES dans une fonction, le membre du personnel doit figurer, pour cette fonction, dans le classement des prioritaires du groupe 1 auprès d’un PO au moins du CES avec une ancienneté d’au moins 1080 jours.

Pour le calcul de cette ancienneté,

nous vous renvoyons à notre Communication FESeC du 24 février 2009
relative aux priorités PO.

L’ancienneté CES s’acquiert à partir de l’ancienneté de fonction calculée au sein d’un seul PO. Si le membre du personnel dispose d’anciennetés acquises au sein de différents PO du CES, on ne retiendra que l’ancienneté la plus élevée. En aucun cas, on n’additionnera les anciennetés acquises dans ces différents PO. 

Pour rappel, les services prestés en tant qu’ACS, APE ou à charge du PO sont pris en considération selon les règles rappelées dans la Communication LGS 05/11 du 15 avril 2005 qui a fait l’objet d’une mise à jour du Service LGS.

Comme indiqué dans la communication relative aux priorités PO, il n’est donc pas nécessaire que la personne soit toujours au service du PO pour bénéficier de la priorité PO et par conséquent CES. Toutefois, comme le rappelle l’article 29bis §5 du statut, lorsque le PO a mis fin aux services 

· d’un membre du personnel temporaire par licenciement pour faute grave

· d’un membre du personnel définitif par licenciement pour faute grave ou par application d’une des peines disciplinaires prévues à l’article 73, 

ce membre du personnel 

· ne peut plus se prévaloir d’aucune ancienneté dans la(les) fonction(s) exercée(s) ou pour la(les)quelle(s) il est porteur d’un titre requis ou suffisant auprès des PO du CES

· ne peut revendiquer aucune priorité auprès du PO qui a mis fin à ses services sur base d’une ancienneté acquise auprès d’un autre PO du CES.

3. Comment entrer dans le classement CES ?

L’article 34 ter du statut prévoit que, pour le 15 mai, les membres du personnel qui disposent de l’ancienneté utile auprès d’un PO du CES doivent avoir posé leur candidature par lettre recommandée auprès du président du comité des pouvoirs organisateur.

Cette lettre de candidature doit mentionner :

- la priorité que le membre du personnel souhaite faire valoir :

· article 29 quater 14° (priorité à concurrence du nombre d’heures perdues)

· et/ou article 29 quater 15° (complément de charge)

- la ou les fonctions à laquelle/auxquelles se rapporte la candidature 

- les coordonnées de tous les établissements auprès desquels une candidature est posée.

Un modèle de lettre de candidature est proposé en annexe 1.

Exception

Ne sont pas obligés de poser leur candidature, les membres du personnel « victimes d’actes de violence » qui ont demandé à changer d’établissement dans les conditions prévues à l’article 34 quinquies.

Remarque
Le membre du personnel qui ne pose pas sa candidature à un engagement à titre de temporaire prioritaire au sein de son PO ne peut solliciter de priorité CES. Comment peut-il en effet justifier une « perte d’heures » ou le fait qu’il ne bénéficie pas d’un temps plein s’il n’en a pas fait la demande auprès du PO où il a acquis sa  priorité ?...
4. Etablissement des groupes
Au sein du CES, on constitue alors par fonction les groupes de priorité suivants :

· Groupe A, de 1080  à 1439 jours d’ancienneté ;

· Groupe B, de 1440 à 1799 jours d’ancienneté ;

· Groupe C, de 1800 à 2159 jours d’ancienneté ;

· Groupe D, de 2160 à 2520 jours d’ancienneté ;

· Et ainsi de suite, le cas échéant, par tranche d’ancienneté supplémentaire de 360 jours.

Au sein de chaque groupe, il n’y a pas de classement au jour. Le PO choisira, au sein du groupe le plus élevé, le candidat de son choix.

Par dérogation, le PO confiera toutefois prioritairement l’emploi au membre du personnel temporaire « victime d’actes de violence » figurant dans ce groupe et qui a demandé à changer d’établissement dans les conditions prévues à l’article 34quinquies.

5. Portée de la priorité CES
Les dispositions contenues à l’article 29 quater 14° et 15° précisent la portée des priorités CES et comportent, pour des motifs pratiques et pédagogiques, certaines restrictions.

5.1.  La priorité prévue à l’article 29 quater, 14° 

Si un PO dispose d’un emploi définitivement ou temporairement vacant pour une période ininterrompue d’au moins 15 semaines, il doit l’attribuer, à titre temporaire, à un membre du personnel temporaire qui a perdu totalement ou en partie la charge qui lui avait été attribuée dans le CES. 

Cette obligation s’impose au PO s’il est en mesure de confier au membre du personnel concerné :

- 
un emploi de la même fonction que celle dans laquelle il est classé ; 

· tout emploi d’une autre fonction de la même catégorie pour laquelle le membre du personnel dispose du titre requis, à l’exception de la fonction de professeur de religion.

Cette priorité s’applique au prorata de la charge perdue au sein du CES mais également, à la demande du membre du personnel, au complément nécessaire pour qu’il atteigne une charge complète.

Exemples

· Un AESS en mathématique, classé au DS en math (titre requis) à concurrence de 1200 jours (10h) et en sciences (titre jugé suffisant) 900 jours (6h). Il ne bénéficie donc d’une priorité CES qu’en mathématique puisqu’il y comptabilise plus de 1080 jours. 

Si à la rentrée scolaire prochaine, son PO ne peut plus lui confier que 5 heures de mathématique et 6  heures de sciences, il pourra faire valoir sa priorité CES pour un complément de 5 heures (sur base des heures perdues avec classement) mais éventuellement aussi pour 4 heures supplémentaires (pour atteindre une charge complète de 20h) mais uniquement en mathématique puisqu’il n’est classé que pour cette fonction au sein du CES.

· Un AESS en mathématique est prioritaire CES en sciences, fonction qu’il a exercée durant plus de 1080 jours au sein d’un PO. A la rentrée, son PO ne peut plus lui confier que 10 heures alors qu’il était engagé pour 18/20 l’année précédente. Il peut donc faire valoir sa priorité CES pour 8 heures (nombre d’heures perdues) + éventuellement 2 heures (pour atteindre la charge complète), tant en mathématique (titre requis) qu’en sciences (fonction pour laquelle il est classé).
Si un PO du CES a des heures vacantes ou un intérim d’au moins 15 semaines, il devra lui accorder cette priorité « 14° ».

Cette priorité ne peut cependant conduire un PO

· à devoir confier un emploi dans la fonction de recrutement de la catégorie du personnel directeur et enseignant à plus de deux membres du personnel

· à devoir scinder l’emploi d’un membre du personnel dans une fonction de recrutement des catégories du personnel auxiliaire d’éducation, paramédical, psychologique et social.

L’article 29 quater, 14° prévoit in fine que le membre du personnel qui par l’exercice de cette disposition accepte un emploi auprès d’un autre PO suspend sa priorité auprès de son PO d’origine, à concurrence du nombre de périodes retrouvées et ce durant toute la durée de son contrat. Il ne lui est donc pas possible de revendiquer un emploi auprès de son PO tant qu’il a retrouvé au sein du CES les heures manquantes.
Exemple : un membre du personnel temporaire ayant presté jusqu’au 30 juin une charge de 15/22 a perdu 10 périodes qu’il retrouve dans un PO du CES. Durant la durée de son contrat auprès de ce PO d’accueil,  il ne peut revendiquer sa priorité PO pour ces 10 périodes.

5.2. La priorité prévue à l’article 29 quater, 15° 

Si le PO dispose d’un emploi définitivement vacant ou temporairement vacant (quelle qu’en soit la durée), il doit l’attribuer à titre temporaire à un membre du personnel temporaire ou définitif dont la somme des fonctions exercées en additionnant toutes ses prestations auprès d’un ou plusieurs PO, quel que soit le CES, n’atteint pas le minimum d’une fonction à prestations complètes et engagé dans une fonction donnée auprès d’un PO du CES.

Cette obligation ne s’impose au PO que s’il est en mesure de confier au membre du personnel concerné un emploi de la même fonction que celle dans laquelle il est classé.  Elle ne s’applique donc pas pour les fonctions autres que celles qu’il a prestées durant 1080 jours au moins et pour lesquelles il possède le titre requis.

L’attribution de l’emploi se fait ici à concurrence d’un temps plein. Le membre du personnel est donc tenu d’accepter toutes les heures qui lui sont offertes par son PO d’accueil jusqu’à l’obtention d’une charge complète.

Exemple : Un AESS en mathématique est prioritaire CES en sciences, fonction qu’il a exercée durant plus de 1080 jours au sein d’un PO. Au 30 juin, il est engagé pour 12/20. A la rentrée, son PO ne peut toujours lui confier que 12/20. Il peut donc faire valoir sa priorité CES pour 8 heures (nombre d’heures nécessaires pour atteindre la charge complète).

Toutefois, étant donné qu’il n’a pas perdu d’heures par rapport au 30 juin précédent, sa priorité ne peut être qu’une priorité « 15° ». Elle ne peut dès lors porter que sur le cours de sciences pour lequel il est classé et pas pour les cours de math, bien qu’il soit porteur du titre requis.
Si un PO du CES dispose donc d’un intérim de moins de 15 semaines, il devra lui accorder cette priorité mais uniquement en sciences.
Toutefois, cette priorité ne peut conduire un PO

· à devoir confier un emploi dans la fonction de recrutement à plus de deux membres du personnel ;

· à devoir scinder l’emploi d’un membre du personnel dans une fonction de recrutement des catégories du personnel auxiliaire d’éducation, paramédical, psychologique et social.

L’article 29 quater, 15° prévoit également que le membre du personnel qui par l’exercice de cette disposition accepte un emploi auprès d’un autre PO du CES suspend sa priorité auprès de son PO d’origine, à concurrence du nombre de périodes trouvées et ce durant toute la durée de son contrat. Il ne lui est donc pas possible de revendiquer un emploi auprès de son PO tant qu’il a retrouvé au sein du CES les heures manquantes.
Exemple : un membre du personnel temporaire a presté jusqu’au 30 juin une charge de 15/22. Il retrouve ces 15/22 à la rentrée mais ne peut étendre sa charge dans son PO. Si on lui trouve un complément pour 7/22 dans le CES, il ne peut, durant la durée de son contrat dans le PO d’accueil, revendiquer sa priorité PO pour ces 9 périodes.

6. Procédures d’affectation

L’article 34 ter du statut du 1er février 1993 prévoit la procédure à appliquer au sein du CES pour l’application des dispositions reprises à l’article 29 quater 14° et 15°.

6.1. Entre le 16 août et le 5 septembre
Les pouvoirs organisateurs réunis au sein du Comité des pouvoirs organisateurs entre le 16 août et le 5 septembre

· procèdent au classement des temporaires dans le CES 

· transmettent à l’ORCES la liste des engagements prévisibles des prioritaires CES

Les engagements effectués par les PO en application de l’article 29 quater 14° et 15° sont transmis à l’ORCES qui vérifie le respect des dispositions statutaires. 

Les dispositions statutaires imposent aux PO d’engager d’abord les membres du personnel repris dans le groupe d’ancienneté le plus élevé. Cependant, au sein même de ce groupe, ils choisissent le membre du personnel à engager. Il n’y a donc pas de classement au jour  au sein de chaque groupe.

Le candidat qui se voit offrir un emploi par un PO du CES notifie son acceptation à celui-ci par écrit 

· dans un délai de 8 jours ouvrables de la prise de connaissance de la proposition d’engagement 

· ou dans les 10 jours ouvrables de l’envoi de la lettre recommandée. 

A défaut d’acceptation dans ce délai, le candidat est présumé y renoncer et ne peut plus faire valoir sa priorité pour cet emploi pour l’année scolaire en cours.

6.2. Ajustements nécessaires entre le 1er et le 15 octobre
Entre le 1er et le 15 octobre, le comité des pouvoirs organisateurs procède, le cas échéant, aux ajustements nécessaires.

Ces ajustements sont transmis dans les 8 jours à l’ORCES qui vérifie le respect des dispositions légales. 

Le statut ne prévoyant pas de dispositions pour la suite des opérations il nous paraît que la procédure doit être identique à celle prévue au point 5.1.

Lettre de candidature pour faire valoir mes droits à la priorité CES 

À envoyer par lettre recommandée  pour le 15 mai au plus tard auprès du président du comité des pouvoirs organisateurs





Le






Madame la Présidente, 

Monsieur le Président, 

Je soussigné(e)  (nom-prénom)

Adresse

Tel :                     

fax :



E-mail

Porteur des titres de capacités suivants :

 pose ma candidature comme temporaire prioritaire au sein du CES pour l’année scolaire …..   –    …..

· en application de l’article 29 quater, 14° du décret pour retrouver au sein du CES, la charge ou la partie de charge  perdue depuis ma dernière situation administrative : OUI / NON(.
Je désire également  que ma charge soit étendue à concurrence d’une charge complète : OUI / NON(.

· en application de l’article 29 quater, 15° du décret pour étendre au sein du CES, ma charge et ce,  jusqu’à ce que la somme des fonctions que j’exerce constitue une charge complète : OUI / NON*.
Je sollicite dès lors un emploi :

dans la(les) fonction(s) de

dans le (les)  établissement(s)  suivant(s) : 

En vous remerciant de votre attention, je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées.











Signature

Fédération de l'Enseignement Secondaire Catholique


Secrétariat Général de l'Enseignement Catholique asbl


Avenue E. Mounier 100 - 1200 Bruxelles


Tél: 02 256 71 41 - Fax: 02 256 71 64 - fesec@segec.be











( Biffer la(les) mention(s) inutile(s).
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